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Dossier de demande de subvention pour les installations de gestion et traitement des déchets
1. Présentation du demandeur

Intitulé du projet :


Présentation de l’activité de votre entreprise : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
(Document à joindre au présent dossier

Fiche administrative à compléter – cf annexe A
2. Contexte, origine du projet, études préalables
· Précisez les raisons et les motivations à l’origine du projet.

· Propriétaire du site : public ou privé, mode d’exploitation : marché, DSP,…

· Etat actuel du projet : précisez les co-financeurs, l’acquisition foncière, le permis de construire, le statut ICPE…
· Evolutivité, innovation du site (si pertinent) : précisez en quoi votre projet présente un caractère innovant et en quelle mesure ce projet peut évoluer dans le temps.

· Adéquation avec les politiques locales ou nationales : précisez en quelles mesures votre projet s’intègre ou répond aux plans actuels en vigueur ou à venir comme les plans locaux, départementaux ou régionaux.

· Concertation des parties prenantes : avec quels partenaires a été évalué le projet, description de la démarche de concertation qui a été entreprise jusqu’à aujourd’hui.
(Documents à joindre

Etude de diagnostic ou de faisabilité préalable si réalisée

Quand ces documents existent, preuve de dépôt d'un dossier de demande d’autorisation ICPE et/ou arrêté préfectoral
3. Descriptif du projet
Note importante 

Les maîtres d'ouvrage veilleront à inscrire l'opération dans un schéma de gestion des déchets sur le territoire ou le secteur d'activité desservi. Voir en annexe B2 : exemple de schéma territorial de gestion des déchets organiques. 

3.1. Déchets entrants

· Gisements territoriaux potentiels en déchets mobilisables pour l'installation et concurrence potentielle avec les autres traitements et/ou valorisations possibles : mentionner les filières actuelles de traitement des déchets. 

· Contrôle des entrants, du déchargement
· Gestion des non conformités, des déchets refusés

Tableau type à compléter relatif aux gisements de déchets entrants (exemple pour déchets organiques, à adapter aux autres types de déchets)

	Type de déchets
	Provenance (+distance en km)
	Tonnages
	Filière de traitement actuelle/lieu (+ distance en km)
	Potentiel méthanogène (estimé) (m3 CH4 / t MB)
	Prix rendu digesteur (€ / tonne)
	MWh entrée digesteur (= tonnage x potentiel méthanogène)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


3.2. Description de l'installation et de l'exploitation
Phase travaux : Précisez comment le maître d’ouvrage prendra en compte la prévention de la production des déchets dans la construction ou l’extension du site (gravats utilisés en remblaiement, valorisation des mâchefers en sous-couche routière, surplus de terres pour les talus…).
· Capacité du site en fonction de la nature des déchets : capacités théoriques, optimales en t/an, précisez les capacités supplémentaires créées par le projet.

· Plan de l’installation : plan de circulation, localisation des aires d’accueil, des zones de tri/stockage
· Signalétique utilisée

· Conditions de stockage des entrants (précisez si zones couvertes ou non), déchets triés et capacité des zones de stockage par type de déchets

· Présence d’équipement de pesée, et/ou de détection de la radioactivité

· Schéma synoptique du process  – dans le cas d'une extension, préciser bilan matière actuel et prévisionnel
· Protection de l'environnement aquatique : descriptif des ouvrages d’épuration des effluents issus du centre – rejets domestiques, industriels…, descriptif des ouvrages de traitement des eaux pluviales au cas où elles ne seraient pas recyclées dans le process, justificatifs du choix du lieu d’implantation et impacts environnementaux  (impact des rejets sur le milieu naturel notamment eau)
· Concernant le bilan environnemental des plate-formes de tri-valorisation des déchets du BTP, il pourrait être demandé au porteur de projet de préciser les dispositifs de recyclage d’eau de procès, le cas échéant.
· Gestion des risques : défense incendie, document unique : comment sont-ils pris en compte ?
· Descriptif
· identification des équipements à chaque étape

· fonctionnement 

· réception : mode de préparation des flux,  mise en flux, pré-tri ;  

· alimentation de la chaîne de tri et tri ;

· organisation du travail/poste ; nombre de personnes : alimentation, tri, manutention, conditionnement; 

· type de tri

· débit horaire/trieur / jour, nbre de poste ? ; 

· répartition de la charge de travail entre types de déchets triés ;

· contrôle qualité ;

· stockage avant conditionnement et conditionnement des matériaux triés (matière, type de conditionnement)

Exemple de tableau décrivant les étapes du process, en complément du schéma synoptique du process :

	Etape
	Procédé

Constructeur
	Principe de fonctionnement, types d’équipement
	Performance attendue : débit horaire et journalier
	Nombre d’opérateurs / de postes
	Contrôle qualité
	Justification choix de l’équipement

	Stockage amont (*)
	…

….
	
	
	…

….
	
	…

….

	Mise en flux (*)
	…

…..
	
	
	…

…..
	
	…

…..

	Pré-tri (*)
	
	
	
	
	
	

	Tri (*)
	
	
	
	
	
	

	Stockages intermédiaires (*)
	
	
	
	
	
	

	Conditionnement- Stockage aval (*)
	
	
	
	
	
	

	Equipements communs (*)
	
	
	
	
	
	


(*) Equipements : préciser la nature et joindre les descriptifs techniques en annexe

· Traçabilité des entrants, des sortants, des lots : précisez les modalités d’identifications et de suivi (tenue de registre). 

Précisez comment le maître d’ouvrage a pris en compte la prévention de la 
production des déchets dans son activité (diminution de la quantité de papiers de 
bureau, télétransmission des bons de pesées pour clients réguliers…).
3.3. Produits et matériaux sortants 
· Nombre et type de flux sortants : joindre un tableau des tonnages estimatifs sortants par nature et du mode d’estimation



Préciser les modalités d'assurance qualité (normes, garanties…) et de traçabilité des 

flux sortants

· Filière d’élimination : tonnage, type de filière, nom de la filière, lieu, précisez également la justification des filières retenues, périodicité d’évacuation, nouveau tri ?

· Valorisation énergétique : préciser le type d'énergie produite, le mode de valorisation, les bilans. Inclure un schéma synoptique
Exemple de tableau : tonnages prévisionnels, filières…
	Nature des déchets entrants
	Quantités entrantes (t/an)
	Nature des déchets sortants après tri 
	Quantités sortantes (t/an)
	Type de filière (valorisation matière, énergie, stockage, etc)
	Nom de la filière, localisation, prestataire

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	Refus
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	


· Gestion des refus : précisez les tonnages estimés, les filières de traitement utilisées, caractérisation et moyens mis en œuvre pour réduire les refus/les ultimes

· Taux de valorisation, bilan matière entrant/sortant et objectifs fixés de montée en puissance : quantité collectée/ qualité (% refus, taux de valorisation/fractions / population desservie ou nouveaux clients).

3.4. Gestion du personnel
· Organigramme

· Nombre de poste, identification des postes : précisez les postes créés, les types de contrat
	Nbre de personnes
	Contrat à durée indéterminée
	Contrat à durée déterminée
	Contrat d’insertion
	Total
	En ETP (équivalent temps plein)

	Agent technique
	
	
	
	
	

	Agent administratif
	
	
	
	
	

	Encadrement
	
	
	
	
	

	TOTAL 
	
	
	
	
	

	en ETP 
	
	
	
	
	


· Ergonomie des postes de travail : précisez les horaires de travail, les conditions de travail, la prise en compte du confort des salariés notamment pour les postes de trieurs ou de manutention.
· Evaluation des risques pour le personnel, sensibilisation du personnel aux risques,  équipement du personnel (notamment en EPI)
4. Objectifs à atteindre 
Le règlement de l'appel à projet précise que les candidatures seront évaluées à la lumière des critères suivants : 

· l'élaboration par les candidats, à l'appui du dossier de candidature, d'un schéma de gestion des déchets sur le territoire et/ou le secteur d'activité desservi, ce schéma devant notamment permettre de préciser la capacité de l'installation à détourner des flux de déchets du stockage ou de l’incinération vers des modes de gestion plus vertueux. Une quantification de ce détournement (taux, objectifs chiffrés par type de déchets entrants, taux de valorisation matière, organique ou énergie, assurance qualité sur les flux sortants) figurera dans les dossiers de candidature ainsi que les méthodes de détermination des indicateurs correspondants. 

Les candidats proposeront donc des objectifs à atteindre en matière de taux de détournement et de valorisation ainsi que les méthodes d'évaluation correspondantes. Ces éléments pourront être repris dans les documents contractuels entre l'ADEME et les bénéficiaires d'une aide. 
5. Communication

· Précisez quelles actions de communication ciblées sur la prévention de la production des déchets sont ou vont être mises en oeuvre (déchèterie professionnelle et du BTP : prévention qualitative sur les déchets dangereux, utilisation de matériaux recyclés),
· Précisez quelles actions de communication, d’information (hors actions sur la prévention de la production des déchets) sont ou vont être mises en œuvre auprès des usagers : supports, visites pédagogiques, etc.

· Conditions d’admission des déchets : types de déchets acceptés, refusés, filières d’élimination, gestion des déchets spécifiques (amiante…), horaires d’ouverture…
· Pour les déchèteries professionnelles, les centres de tri des déchets du BTP : information sur les filières existantes pour les déchets non acceptés (localisation, tel…) ; information sur les impacts de la qualité du tri
(Document à joindre au présent dossier

Plan de communication

Outils de communication déjà réalisés ou maquette

NB : les outils de communication utilisant le logo de l'ADEME doivent être validés par l’ADEME avant toute édition

6. Valorisation et reproductibilité

Evaluation des possibilités de duplication de l'opération au plan national : tant au sein du même type d'activités que par adaptation à d'autres contextes ; préciser les critères économiques ou réglementaires favorables à cette duplication.

Engagements du porteur de projet de fourniture d’informations non confidentielles utilisables par l’ADEME (facteurs de réussite, difficultés rencontrées, Plan Assurance Qualité, bilan matière et performances, supports et résultats des opérations de communication, sensibilisation, formation, etc.).
7. Echéancier de réalisation

A différencier par équipement si nécessaire.
8. Eléments économiques du projet

8.1. Calcul de la rentabilité

(Document à joindre au présent dossier

Fichier Excel Annexe C « Données économiques » à compléter
	
	SITUATION ACTUELLE


	ANNEE 1


	….


	ANNEE 5



	Volume d’activité :
· Déchets collectés(t) et/ou

· Déchets reconditionnés (t) et/ou

· Déchets valorisés (t)

· Produit de valorisation vendu (t)


	
	
	
	

	(Chiffre d’affaires(1) k€
· Redevance pour collecte de déchets et/ou

· Redevance pour traitement de déchets

· Vente de déchets collectés et/ou

· Vente de déchets reconditionnés et/ou

· Vente de produit de la valorisation

· Autres (à préciser)


	
	
	
	

	( Charges fixes(1) k€
· Amortissements

· Personnel

· Divers


	
	
	
	

	( Charges proportionnelles (1) (k€)
· Matières premières

· Energie

· Divers


	
	
	
	

	( Actions d’accompagnement

	
	
	
	

	( Résultat prévisionnel
· ((5) = (1) - (2) - (3) - (4)(

	
	
	
	


Le candidat complètera ces éléments économiques d’une analyse prospective de la filière à mettre en place : 

· coûts supplémentaires de pré-collecte à la charge du producteur de déchets (fonctionnement et investissement)

· coûts supplémentaires de collecte à la charge du producteur de déchets ou du prestataire de collecte (fonctionnement et investissement)

· coûts supplémentaires de gestion 

· produits liés à la valorisation des matériaux sortants de l’installation

· coûts d’élimination des déchets sortants de l’installation. 
8.2. Investissements prévisionnels différenciés par équipement
Exemple de tableau à compléter :

	Nature
	Description
	Quantité
	Prix unitaire (€HT)
	Coût (€HT)

	Génie civil
	Branchement et raccordements
	
	
	

	
	Cloisonnements béton
	420 m.l
	210
	88 200

	
	Réalisation d’une dalle béton
	4 000 m2
	94
	376 000

	Aménagement de locaux
	
	
	
	

	Equipements*
	Pont bascule
	
	
	

	
	Chargeuse
	
	
	

	
	
	
	
	

	Sous-total 1
	
	
	
	

	Actions d’accompagnement**
	
	
	
	

	Formation
	
	
	
	

	Plaquettes
	
	
	
	

	Panneaux
	
	
	
	

	Sous-total 2
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	


Identifier clairement la part relevant des filières à responsabilité élargie du producteur
* l'ADEME ne peut accorder d'aide à des équipements loués ou d'occasion.

** Pour les actions d’accompagnement correspondant à la formation, seules les formations réalisées par un prestataire peuvent être prises en compte.

8.3. Plan de financement (différencié par équipement si nécessaire)

Faire ressortir le montant de l’aide demandée à l’ADEME et aux autres financeurs (Conseil régional d’Ile-de-France, FEDER, Conseil général…)
8.4. Coût de fonctionnement estimé et coût résultant à la tonne de déchets

Préciser les coûts actuels pratiqués pour les déchets entrants et les coûts des filières des déchets sortants

Idem pour les coûts prévisionnels lorsque le nouvel équipement sera opérationnel
8.5. Incidence éventuelle en terme de compétitivité et réduction des coûts
Equilibre économique du projet : charges et produits, rentabilité du projet (à étudier par rapport au coût de la mise en décharge, par rapport à la situation actuelle)
Pour les équipements de tri des déchets du BTP ou déchèterie professionnelle : tarification incitative à un meilleur tri ?
9. Modalités juridiques de construction et d’exploitation des 
équipements
Description du montage juridique pour la conception, la construction et l’exploitation. (Différencier par équipement si nécessaire).

Partage des responsabilités sur le projet.

Régie directe, marché d’exploitation, concession, autres (préciser).

En cas de délégation de service public, fournir les éléments permettant à l’ADEME de définir le statut concurrentiel ou non du bénéficiaire (notamment sur les clauses encadrant les éventuelles activités économiques permises au délégataire)

Dans le cas d’un ou plusieurs matériels financés par un crédit bail, l’ADEME octroie l’aide relative à ce(s) matériels, au crédit bailleur.

Dans ce cas, fournir les coordonnées de la banque et son RIB.

Après accord de l’ADEME sur la subvention susceptible d’être accordée, fournir l’échéancier des loyers déduction faite de la subvention de l’ADEME.

La convention d’aide financière devient tri-partite : ADEME/ bénéficiaire/crédit bailleur
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